
Ce label garantit qu’aucune substance prohibée n’a été
utilisée lors de la fabrication du produit et que le dépistage
de la présence d’éventuels contaminants dopants a été
effectué par le Laboratoire des Courses Hippiques (LCH).

Locomotion

Hargophyt
harpagophytum ‘‘Griffe du Diable’’

Propriétés
L’harpagophytum est ancestralement connu pour ses vertus apai-
santes naturelles.
La prèle est très riche en silice dont l’action sur les articulations est 
très importante. La silice stimule la synthèse du collagène contenu 
dans le système articulaire. Le cassis et la pensée sauvage ont 
une action bénéfique sur l’élimination des toxines, en stimulant les 
fonctions hépatiques et rénales.
Le souci des jardins possède des propriétés apaisantes et dimi-
nue les problèmes d’engorgements.

Utilisation
HARGOPHYT est un aliment complémentaire qui permet aux chevaux âgés ou courbatus de 
retrouver leur souplesse au niveau des articulations. Les mouvements sont plus 
amples et la locomotion déliée. HARGOPHYT soulage les chevaux sujets aux 
raideurs en début de séance et après le travail.

Mode d’emploi
Mélanger à la ration journalière ou directement dans la bouche
- 50 ml d’ HARGOPHYT pour un cheval à l’entretien
-100 ml pendant 5 jours en prévision d’un effort

Catégorie
Aliment complémentaire

Précautions d’emploi
Formulé pour les chevaux - Ne pas laisser à la portée des enfants
Conserver dans un endroit sec - Bien agiter avant utilisation - Bien refermer après usage

Présentation 
Liquide
Flacon doseur de 1 L - ACL 4535850
            GTIN 3661716108014
Bidon de 5 L avec bouchon doseur 
 ACL  4896298  - GTIN  3661716108021

Additifs au kilo:
- Mélange de substance arômatique = Harpagophytum: 50%
- Prêle, cassis, pensée sauvage, souci des jardins.

Composition

  Constituants analytiques:
  Humidité  99.2 %
  Protéines brutes  0,15 %
  Cendres brutes  0.9 %

Contrôle anti-dopage : HARGOPHYT contient de l’harpagophytum. Il 
est nécessaire de suspendre l’administration avant une course ou une 
compétition officielle afin de respecter la règlementation en vigueur. 
L’association  des vétérinaires préconise de stopper l’administration 48 
heures avant tous contrôles, demander leurs conseils.


